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I. INTRODUCTION 

Dans le cadre de PAPSEN/PAIS, différents moyens de développement agricole ont été mis à 

disposition des producteurs et productrices dans la région de Sédhiou et de Kolda. Dans un optique 

d’intégration des productrices de riz dans le « système vallée » et de développement durable de la 

riziculture pluviale, le présent manuel vise à résumer tous les informations concernant ces moyens 

afin d’en faciliter l’accès. En particulier, il présente les procédures nécessaires à la requête du matériel 

agricole et du Fond Agricole pour le Développement (FAD) et l’affectation des matériels agricoles 

dans les vallées s’ils ont été déjà mis en place. 

Pendant la campagne agricole 2019/2020 PAPSEN/PAIS a distribué différents matériels agricoles 

aux producteurs et a fourni son support pour assurer l’accès au Fond Agricole pour le Développement 

(FAD) des producteurs. Les productrices qui ne bénéficient pas encore des matériels agricoles 

peuvent en demander la location au GIE qui l’ont déjà reçu ou bien faire la requête au PAPSEN/PAIS 

pour en bénéficier. Egalement la requête au FAD est toujours ouvert.  

Le manuel se structure comme ci-dessous : le chapitre 2 présente les informations sur le matériel 

agricole et le chapitre 3 celles sur le Fond Agricole pour le Développement. Enfin, l’annexe présente 

des schèmes sur la documentation nécessaire et la procédure pour accéder au FAD préparés par 

PAPSEN/PAIS. 

 

Contact 

Pour avoir des informations plus détaillées sur les procédures à suivre, les modules nécessaires et 

pour poser la candidature contacter Michael, Simon, Habib ou Massylla. Ils vous mettront en contact 

avec les animateurs de PAPSEN-PAIS. 
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I. LE MATERIEL AGRICOLE 

Afin d’assurer aux producteurs et productrices l’accès aux matériels et, donc, afin d’améliorer (i) leur 

niveau d’équipement ; (ii) la productivité, (iii) les capacités organisationnelles et (iii) la gestion des 

organisations de riziculteurs, les programmes PAPSEN/PAIS en collaboration avec l’Agence 

Italienne pour la coopération (AICS) ont mis et mettent à disposition du matériel agricole dans la 

région de Sédhiou.  

 

Pour avoir accès au matériel agricole les productrices ont deux options : 

- S’adresser à PAPSEN/PAIS et faire la requête pour la cession du matériel agricole (voir les 

prochaines 2 sous-section : section 1.1 et 1.2) 

- Payer la location au GIE, Organisation, OP qui ont déjà reçu les matériels et qui se trouvent 

dans leur vallée ou bien dans les villages tous près (voir la sous-section 1.3) 

 
 

Matériel agricole disponible à la cession 

Tracteurs        (quantité disponible 1) 

Motoculteurs Compacts       (quantité disponible 15) 

Motoculteurs à Champs immergés     (quantité disponible 19) 

Batteuse à riz        (quantité disponible 4) 

Décortiqueuses       (quantité disponible 1) 

 

Tableau 1 Liste du matériel agricole encore à affecter 

 

1.1 Qui peut demander la cession du matériel agricoles ? 

GIE, Associations, Groupements ou Coopératives inscrites au registre de commerce 

et Ninéa ou autres 

 

MATERIEL DEPARTEMENT RESTANTES 

Tracteur 

Bounkiling 0 

Goudomp 0 

Sédhiou 1 

Motoculteur Compact 

Bounkiling 10 

Goudomp 4 

Sédhiou 7 

Motoculteur Immergés 

Bounkiling 4 

Goudomp 5 

Sédhiou 10 

Batteuse à riz 

Bounkiling 0 

Goudomp 0 

Sédhiou 4 

Décortiqueuse à riz 

Bounkiling 0 

Goudomp 0 

Sédhiou 1 
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1.2 Les conditions nécessaires pour obtenir la cession 

Les conditions d’octroi du matériel agricole sont les suivantes : 

• L’adresse siège social doit être dans la région de Sédhiou (zone d’intervention du programme) 

• Le demandeur doit mener des activités agricoles dans le cadre du programme PAPSEN/PAIS : 

agriculture pluviale, riziculture, transformation. 

• Disposer d’un local pouvant abriter le matériel agricole. Le demandeur doit posséder un 

certificat ou attestation de détention d’un magasin ou hangar ; ou au moins d’une attestation 

d’affectation de parcelle dédiée à la construction de l’abri. 

• Le demandeur doit s’engager à verser dans un compte ouvert à cet effet à la CNCAS un 

rapport de 5% du prix du matériel sollicité pour l'entretien, durant au moins deux ans. Pour 

démontrer cette possibilité, une lettre d’engagement signée par le Responsable moral de 

l'organisation. L'apport de 5% sera débloque après présentation de factures proforma par le 

bénéficiaire, valides par le PAPSEN et transfère pour paiement à la CNCAS. 

• Le demandeur s’engager à souscrire à l’Assurance Agricole. Il est nécessaire d’avoir une lettre 

d’engagement signée par le Responsable moral de l’organisation. 

• Après réception du matériel agricole, le demandeur s’engage à faire bon usage du matériel 

agricole at à le restituer en cas de non-utilisation pendant deux campagnes agricoles 

consécutives. Le demandeur est soumis à vérification de la parte de services techniques sur la 

bonne utilisation du matériel. 

  

Au moins le 50% du matériel agricole seront attribués aux femmes conformément 

aux dispositions relatives à la réduction des inégalités au niveau des activités 

agricoles. 

 

 

Critères d’exclusion 

• Les producteurs individuels ne peuvent pas présenter la demande 

• Les demandes émanant d’organisations qui n’ayant pas cultivé le riz au cours des deux 

années précédentes seront exclues.  Cela sera vérifié par les autorités administratives 

locales et les services d’encadrement. 

• Les demandeurs qui disposant déjà du même type d’équipement fonctionnel via les projets 

en cours d’intervention seront exclus  

• Une organisation ne peut pas bénéficier en même temps de 2 équipements lourds  

Conditions nécessaires pour certaines machines 

Matériel agricole Requises pour la demande 

Motoculteurs Superficie cultivée supérieure à 5 ha de 

riz 

Batteuses Production supérieure à 15 T de riz dans 

l’an précèdent 

Décortiqueuses  Production supérieure à 15 T de riz dans 

l’an précèdent 
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RESUME : Demande du matériel agricole ? 

GIE, Association, Groupements ou 

Coopérative 

Producteurs/productrices individuel 

Résidence dans la région de Sédhiou Associations agricoles qui ne 

cultivent pas depuis plus de deux ans 

Disposer d’un magazine Le demandeur qui dispose de 

matériel agricole en état de 

fonctionnement 

Activités agricoles exercées : 

agriculture pluviale, riziculture, 

transformation 

Le demandeur qui a déjà obtenu un  

intrant agricole  

Posséder un compte bancaire et une 

assurance agricole 
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1.3 Location du matériel agricole déjà affecté 

Les productrices intéressées à louer les matériels peuvent s’adresser au GIE, Organisation ou OP qui 

les ont reçus.  Cette sous-section montre les matériels agricoles déjà affectés dans les vallées et les 

GIE auprès desquels demander leur location.  

Le premier tableau indique les   matériels agricoles déjà distribués.  

Tableau 2 Liste du matériel agricole affecté 

 

Les tableaux ci-après indiquent les organisations qui ont reçu la cession du matériel par département, 

vallée et village.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MATERIEL AGRICOLE  ENLEVES  
NOMBRE DEPARTEMENT NOMBRE 

Tracteur 10 

Bounkiling 2 

Goudomp 3 

Sédhiou 4 

Motoculteur Compact 50 

Bounkiling 6 

Goudomp 10 

Sédhiou 13 

Motoculteur Immergés 50 

Bounkiling 10 

Goudomp 10 

Sédhiou 15 

Batteuse à riz 50 

Bounkiling 10 

Goudomp 15 

Sédhiou 21 

Décortiqueuse à riz 30 

Bounkiling 4 

Goudomp 10 

Sédhiou 15 
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Département de Bounkiling 
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Département de Goudomp 

 Tracteurs 

 

 Motoculteurs 
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 Décortiqueuses  

 

 

 Batteuses 
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Département de Sédhiou 

 Tracteurs 

 

 Motoculteurs 
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 Décortiqueuses 

 

 Batteuses 
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II. LE FOND AGRICOLE POUR LE DEVELOPPEMENT 

(FAD) 

Le crédit de développement agricole est financé par le projet PAPSEN/PAIS et dans son 

domaine d’intervention, tant territorial que thématique, soutient financièrement des 

producteurs individuels ou des groupements en vue de réaliser des micros et mésos 

projets dans le domaine de l’agriculture pluviale.  Dans le cadre des FAD, les crédits 

sont obligatoirement des crédits productifs offert aux personnes physiques ou morales, qui mènent 

où qui veulent mener une activité lucrative, génératrice de revenu dans le domaine agricole.  

 

2.1 Qui peut avoir accès aux FAD ?  

• Il y a deux catégories de bénéficiaires du crédit : 

Agriculteurs individuels résidant dans la zone d’intervention du projet 

PAPSEN/PAIS.  

 

Groupes formels comme (i) des groupements d’intérêt économique (GIE) ; (ii) 

des groupements de promotions féminines (GPF) ; (iii) des organisations de 

producteurs (OP) (iv) associations, etc. Dans ce cas, les membres du 

groupement s’engagent à rembourser le crédit. A la suite d’une défaillance d’un 

membre du groupement le remboursement sera fait au moyen de la caution 

solidaire.  

Il est nécessaire présenter un Certificat d'inscription au Registre de commerce, la déclaration aux fins 

d'immatriculation, et la NINEA si le promoteur en dispose. 

 

2.2 Les conditions nécessaires 

Les conditions pour avoir accès aux FAD sont les suivantes : 

• Être un promoteur agricole (groups ou individuels) établie dans le zona d’intervention du 

PAPSEN/PAIS (Sédhiou, Kolda et Kaolack) opérant dans les filières suivantes :  

- Riziculture pluviale 

- Maraichage 

- Arboriculture 

- Transformation et commercialisation  

 

• Avoir projet de financement détaillé précisant l’activité, la description du projet, le cout 

estimatif, le montant sollicité avec un apport personnel de 5%. 

 

• Rembourser entièrement le crédit et respecter le tableau de remboursement établi en 

accord avec la banque. 

 

• Avoir au moins 20% de femme et 40% de jeune au sein du bureau. 
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• Avoir au moins 60% de femme et de jeune sur le nombre de membres de l’OP. 

 

 

2.3 Types de projets, des crédits et coûts du FAD 

En fonction du montant d’argent demandé, les projets se différencient en micro et méso projets. 

Type de projet Montant  Durée 

Micro-projet ≤ 655000 ECO Max 12 mois 

Méso-projet > 655.000 et ≤ 10. 000.000 ECO Max 36 mois 

 

Le taux d’intérêt du crédit diffère sur sa durée qui détermine également le type de crédit : 

• Le crédit à court terme à un taux d’intérêt annuel de 6,5 % 

• Le crédit à moyen et long terme a un taux d’intérêt annuel de 5,5  

Dans tous les types de crédit, les frais de dossier sont de 0,5% sur le montant accordé et l’apport 

personnel de 5% du montant de crédit. 

 

 

 

 

RESUME : Demande du FAD ? 

GIE, Association, Groupements ou 

Coopérative  

 Aassociations ou groupes informels 

(GT) 

Agriculteur individuelle  Personnes ou groupes débiteurs 

envers les institutions financières 

Avoir projet de financement détaillé  Le demandeur ne doit pas avoir 

d’autres types de crédit en cours   

avec la même institution financière 

Activités agricoles exercées : 

riziculture pluviale, maraichage, 

arboriculture et transformation 

 

  

Posséder un compte bancaire et une 

assurance agricole 

 

Rembourser entièrement le crédit   

Résidents des zones d’intervention 

du projet (Sédhiou, Kolda et Kaolack) 

 

Garanties  
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2.4 Documents nécessaires  

Promoteur Documentations 

Promoteur 

individuel 

▪ Demande manuscrite adressée au PAIS, datée & signée  

▪ Demande de crédit datée et signée ou pré-imprimé adressée à l’Institution 

Financière 

▪ Fiche expression des besoins avec visa de la structure d’encadrement  

▪ Référence d’exploitation (Certificat d'inscription au Registre de commerce, 

déclaration aux fins d'immatriculation, NINEA) 

▪ Certificat de résidence + facture d’eau, d’électricité ou de téléphone  

▪ Copie CNI du promoteur légalisé  

▪ Projet 

▪ Déclaration d’honneur sur la situation des crédits en cours 

▪ Liste des équipements appuyés par des factures pro forma 

▪ Copie du titre de propriété ou Contrat de location 

▪ Garantie : acte de nantissement ou caution ou promesse d’hypothèque 

(formulaires disponibles)  

▪ Preuve de propriété des garanties : permis d’occuper, titre foncier, factures…  

▪ Engagement de domiciliation des règlements  

 

Promoteur 

de groupe 

▪ Demande manuscrite adressée au PAIS 

▪ Demande de crédit datée & signée ou pré-imprimé adressée à l’Institution 

Financière 

▪ Fiche expression des besoins avec visa de la structure d’encadrement 

▪ Projet 

▪ Liste des membres (GIE) en Précisant leur date de naissance et le n° de leur CIN 

▪ Photocopies CNI légalisées du Président, V. Président et du Trésorier 

▪ Certificat de résidence du Président, V. Président et du Trésorier 

▪ Référence d’exploitation (Certificat d'inscription au Registre de commerce, 

déclaration aux fins d'immatriculation, NINEA, Statut, Règlement intérieur) 

▪ Etats financiers ou registre des recettes et dépenses des 3 dernières années 

▪ Procès-verbal de l’Assemblée Générale ou du Conseil d’Administration autorisant 

le bureau de contracter et gérer le crédit + liste de présence 

▪ Nom et l'adresse des institutions financières avec lesquelles l’OP a déjà traité 

▪ Liste des matériels existant et valeur approximative 

▪ Garantie : acte de nantissement ou fiche de caution solidaire ou promesse 

d’hypothèque (formulaires disponibles) 

▪ Copie du titre de propriété ou Contrat de location 

▪ Preuve de propriété des garanties : permis d’occuper, titre foncier, factures… 

▪ Déclaration d’honneur sur la situation des crédits en cours 

▪ Engagement de domiciliation des règlements 
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2.5 Procédure  

En brief le promoteur s’engage à récupérer auprès des bureaux de PAIS les documents nécessaires 

pour lancer la demande de crédit et à les compléter correctement. Une fois que ces documents ont 

été remis, les animateurs PAIS s’occuperont de les enregistrer et le Comité Départemental de 

Présélection (CDP) évaluera la conformité de ces documents et, dans le cas affirmatif, le demandeur 

sera inscrit au "registre d’enregistrement". Après la réception des dossiers de crédit, le SBT se réunit 

pour statuer sur les demandes de crédits, ensuite un PV et une grille de notation sont dressés et 

envoyé au Préfet de département et au PAPSEN/PAIS. Le Préfet convoque le CDP qui va valider 

ou modifier la proposition du SBT. Le CDP fait un PV et la liste des projets retenus qu’il envoie au 

PAPSEN/PAIS. Enfin, le PAPSEN/PAIS fait une lettre de transmission et un bordereau d'envoi à la 

banque pour diligence. Lorsque la banque finance quelque\'un, elle informe le PAPSEN/PAIS qui 

planifie des visites pour le suivi technique, le conseil etc. 

 

 

Figure 1 Schéma d'intervention des FAD. Source : « Documents requis pour examiner un dossier de crédit et schéma de financement 

des FAD du PAIS », 2019, PAIS, AICS et MAER. 

La procédure d’obtention des fonds agricoles de développement est décrite de manière plus détaillée 

dans le guide « Documents requis pour examiner un dossier de crédit et schéma de financement des 

FAD du PAIS » (PAIS, AICS et MAER,2019), on la reprend ci-dessous. 

 Le promoteur retire auprès du PAIS les documents suivants : 

• Demande manuscrite adressée au PAIS 

• Demande de crédit ou pré-imprimé adressée à l’Institution Financière 

• Canevas d’élaboration de projet 

• Modèle Procès-verbal de l’Assemblée Générale ou du Conseil d’Administration 

autorisant le bureau de contracter et gérer le crédit 

• Garantie : acte de nantissement ou fiche de caution solidaire ou promesse 

d’hypothèque (formulaires disponibles) 

• Déclaration d’honneur sur la situation des crédits en cours 

• Engagement de domiciliation de recette 
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Le PAIS à travers ses animateurs délivre l’ensemble des formulaires susmentionnés au point 

1, enregistre le promoteur dans un registre « registre de retrait des formulaires » et lui faire 

émarger le même jour de retrait. 

Après remplissage des formulaires et constitution de dossiers de financement, le promoteur se 

rend une deuxième fois dans un délai de 4 jours ouvrés au PAIS pour dépôt au niveau du 

Comité Départemental de Présélection (CDP), après vérification de la conformité, il est 

enregistré dans un autre registre « registre d’enregistrement » par l’animateur du PAIS avant 

de lui fournir un quitus d’enregistrement. 

Le PAIS (animateur) se charge de l’instruction du dossier de projet du promoteur de son 

champ d’action après 2 jours de dépôt et que cette phase d’instruction devra durer 2 jours max 

avec l’appui technique des SDDR, CAR avant de les acheminer au CDP pour approbation 

compte tenu des critères de présélection et de la grille de notation. 

L ’animateur ramène le PV du com ité du CDP accompagné des dossiers examinés le même 

jour au niveau du PAIS, les photocopie pour archivage avant de les re mettre aux promoteurs 

concernés, quel que soit la décision du CDP. 

Le PAIS appelle le promoteur le jour suivant pour lui faire part de la décision du CDP, un avis 

de rejet est notifié aux promoteurs recalés par contre ceux présélectionnés auront l’intégralité 

de leur dossier. Les promoteurs recalés sous réserve auront la possibilité de compléter leur 

dossier dans un délai de 15 jours. 

Le promoteur présélectionné se rend physiquement selon sa convenance à l’institution 

financière agrée pour déposer sa demande de crédit 

La banque/SFD étudie sa demande de crédit et lui fait son retour dans un délai max de 3 

semaines comme la stipule la convention 

La banque transmet à l’administrateur des FAD une copie du PV du comité de crédit sur la 

ligne de refinancement des FAD/PAIS 1 jour après la décision finale 

L’Administrateur des FAD envoie la copie du PV du comité de crédit de l’IF le même jour au 

P AIS pour transmission au CDP le jour suivant 
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III. Annexes  

Voici deux schémas détaillés de la documentation nécessaire pour le demandeur individuel ou groupe 

dans le guide « Documents requis pour examiner un dossier de crédit et schéma de financement des 

FAD du PAIS » (PAIS, AICS et MAER,2019). 

 


